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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant :

Le Défenseur des droits peut saisir le Conseil d’État d’un recours pour excès de pouvoir
contre une décision ministérielle de refus de procéder à la publication d’un acte réglementaire
nécessaire à l’application d’une loi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un tel recours doit pouvoir être exercé par le Défenseur des droits lorsqu’il estime que le
retard pris dans la publication d’un acte réglementaire nécessaire à l’application d’une loi, voire le
refus explicite de publier celui-ci, causent des préjudices aux personnes concernées et constituent un
acte illégal et fautif du pouvoir exécutif.


